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PRÉFECTURE
CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL

DES SÉCURITÉS ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTE n° BDSC-2019-172-01 du 21 juin 2019   

portant approbation du plan départemental de gestion d’une canicule dans le Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le plan national canicule 2019 ;

VU la  circulaire interministérielle  n°  DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/2018/110
du 22 mai  2018 relative au Plan National  Canicule reconduisant les dispositions  du plan
national canicule 2017 reconduit en 2018 ;

VU les observations des services concernés ;

SUR proposition  de  monsieur  le  directeur  de  cabinet  et  de  monsieur  le  directeur  général  de
l’agence régionale de santé Grand Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : le plan départemental de gestion d’une canicule dans le Haut-Rhin, joint au présent
arrêté, est approuvé.

ARTICLE 2 :  l’arrêté  n°  SIDPC-2018-190-01  du  9  juillet  2018  portant  approbation  du  plan
départemental de gestion d’une canicule dans le Haut-Rhin est abrogé.

ARTICLE 3 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, le directeur général de
l’agence régionale de santé Grand Est, la directrice départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations, le directeur régional des entreprises de la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi,  le  directeur
départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur  du  SAMU  du
Haut-Rhin,  la  présidente  du conseil  départemental,  les  maires  des  communes  du
département, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Colmar, le 21 juin 2019

Le préfet

Signé

            Laurent TOUVET
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Le plan départemental de gestion d’une canicule dans le Haut-Rhin est diffusé
au Conseil Départemental 68, à toutes les mairies du département et aux

services concernés.

Il est consultable sur demande en préfecture du Haut-Rhin
Cabinet du Préfet

Service des sécurités et de la protection civile
Bureau de défense et de sécurité civile

7 rue Bruat, 68000 COLMAR











PREFET DU HAUT-RHIN

CABINET DU PREFET

Bureau de la sécurité routière

A R R Ê T É du 20 juin 2019

portant autorisation d'organiser la manifestation motorisée
«  21ème trial de Niedermorschwihr  » le 23 juin 2019

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la route  ;

VU le code du sport ;

VU le décret n°2017-1279 du 09 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU le décret du 17 novembre 2017, paru au JO du 18 novembre 2017, portant nomination de M.
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 18 décembre 2017 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

VU la demande présentée le 4 mars 2019 par le Nouveau Moto-Club de Munster, représenté par
M. Jean-Marc SCHICKEL en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser le 23 juin 2019 une
manifestation motorisée de trial ;

VU l'arrêté n° 14/2019 du 15 mai 2019 pris par M. le maire de Niedermorschwihr portant autorisation
d'occupation temporaire du domaine public et interdiction temporaire de circulation et de
stationnement rue du vignoble, dans le cadre de la manifestation susvisée ;

VU le règlement particulier ;

VU l’avis des services instructeurs ;

VU la consultation des membres de la commission départementale de sécurité routière – section
épreuves et compétitions sportives – lors de sa séance du 22 mai 2019 ;        

VU l’attestation d’assurance n° 794204/219 177 souscrite le 26 mars 2019 par le nouveau Moto-Club de
Munster auprès des assurances DTW 1991 Underwritting Limited dans le cadre de la manifestation
susvisée, garantissant sa responsabilité civile ;

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de conclure que le
déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les garanties de sécurité requises tant pour
les participants que pour le public et les tiers ;

SUR proposition de M. le sous-préfet, le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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A R R ÊT E

Article 1 : Le Nouveau Moto-Club de Munster, représenté par M. Jean-Marc SCHICKEL, est autorisé à
organiser le 23 juin 2019, une manifestation motorisée intitulée « 21ème trial de Niedermorschwihr ».

Le règlement particulier, le plan du parcours, la convention de secours, l’attestation d’assurance et l’arrêté
portant occupation temporaire du domaine public et réglementation temporaire de la circulation, sont
annexés au présent arrêté.

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des textes réglementaires
précités. Les participants sont assurés contre les risques liés au déroulement de chaque manifestation par
une police d’assurance souscrite par l’organisateur. 

L'organisateur s'engage à respecter strictement l’arrêté municipal susvisé, ainsi que les normes édictées par
la Fédération Française de Motocyclisme (FFM) en ce qui concerne ce type de manifestation.

Article 3 : L’itinéraire de la course est gardé au départ, à l’arrivée et en différents points du parcours. Les
commissaires de piste sont placés à ces différents endroits, ils sont visibles l’un de l’autre. Chaque poste est
muni d’un extincteur approprié aux risques, homologué et contrôlé.

Les commissaires de piste sont reliés par radio ou téléphoniquement au point de départ afin que la
manifestation puisse immédiatement être arrêtée en cas d’accident. Ils sont en possession du présent arrêté,
portent un gilet de haute visibilité mentionné à l’article R416-19 du code de la route et reconnaissables avec
mention de la fonction sur le dos ou sur le brassard. Seuls les drapeaux officiels définis dans le règlement de
la FFM sont autorisés. 

Article 4 : L'organisateur veille à la validité des licences et du certificat médical des pilotes et vérifie que les
véhicules de compétition répondent aux normes techniques réglementaires afin de limiter au maximum les
nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation des véhicules doivent être disponibles et à jour, et
les règles d'équipement des véhicules doivent être respectées.

Article 5 : Une signalisation appropriée est mise en place aux endroits interdits au public au moyen de
panneaux solides et bien visibles. Les enceintes réservées aux spectateurs sont toutes fermées côté piste par
des barrières ou de la rubalise. La circulation des spectateurs se fait par les voies réservées à cet effet.
L’organisateur veille à ce que le public soit constamment contenu dans les zones qui lui sont réservées.

Article 6 : Délivrance des Secours

Le dispositif de sécurité et de protection du public est identique à celui prévu pour les participants. Il devra
être conforme à celui présenté dans la demande d'autorisation et notamment la mise en place d’un dispositif
prévisionnel de secours (convention passée avec le centre de formation de secourisme du Val de Munster).

L’organisateur prend des dispositions pour :

- détecter et localiser précisément le lieu d’un incident ou accident nécessitant l’intervention des
secours publics ;

- dépêcher rapidement sur les lieux des secouristes par l’intermédiaire d’une voie d’une largeur
minimale de 4 mètres ;

- garantir l’accès au parcours pour les secours en permanence, et en particulier, sur les zones de départ
et arrivée.
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Article 7 : L’organisateur doit se conformer aux prescriptions particulières suivantes :

1. le respect de l'interdiction des feux en forêt (ni même de barbecue au gaz) et la propreté des abords du
parcours.

2. les interdictions de la circulation doivent être portées à la connaissance des riverains. Toutes mesures
permettant aux personnes désirant se rendre à leur domicile ou éventuellement dans un établissement
ouvert au public doivent être prises par les organisateurs.

3. une procédure de dédommagement des dégâts éventuels causés aux propriétés riveraines des épreuves
de classement par les concurrents ou les spectateurs, est prévue.

4. tout incident ou dégradations dommageables à la forêt sont à signaler à l'agent forestier territorialement
compétent. Interdiction absolue de pénétrer et de stationner dans les peuplements. Les chiens doivent être
tenus en laisse. Ne jamais franchir des zones balisées d’exploitation (rubalise, panneau chantier : abattage
d’arbre en cours) : suivre les déviations et/ou prendre un large détour.

5. la circulation d'engins motorisés sur des chemins non autorisés ou des sentiers est formellement
proscrite.

6. L’organisateur veille à éviter tout stationnement anarchique.

Article 8 : Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du domaine public et
en particulier sur les panneaux de signalisation ou sur les arbres. L’usage de clous dans les arbres est
interdit. Le jet de tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques est rigoureusement interdit.

La peinture utilisée pour le marquage éventuel des chaussées devra avoir disparu, soit naturellement soit par
le soin des organisateurs, au plus tard 24 heures après le passage de l’épreuve. Seule la peinture à l'eau est
autorisée.

A l’issue de la manifestation, l’organisateur veille au nettoyage des voies utilisées par la manifestation et de
leurs abords et enlève les panneaux et banderoles signalétiques ainsi que les barrières ayant servi à
matérialiser et interdire au public les échappatoires.

Article 9 : L'autorisation de l'épreuve sportive peut être rapportée à tout moment par l'autorité de
gendarmerie si les conditions de sécurité ne se trouvent pas remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

Article 10 : La société organisatrice est responsable au point de vue civil et pénal de tout accident qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition. 

Article 11 : Les frais du service d'ordre sont mis à la charge des organisateurs ainsi que tous les frais
nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l'ordre et de la sécurité.

Article 12 : L’organisateur s’assure régulièrement et notamment avant le début de la manifestation auprès
de Météo France, des conditions météorologiques prévues pendant les heures de cette manifestation en
consultant :
· 08 99 71 02 68 (météo du département)
· 08 92 68 08 08 (le portail météo)
· le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui paraissent pas
compatibles avec les activités envisagées.
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Article 13 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis obstacle à la
manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y a lieu des pénalités plus
graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 14 : 

Ø  Le maire de Niedermorschwihr,
Ø  Le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
Ø  Le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

Ø au président du nouveau moto club de Munster,

Pour le préfet et par délégation,
     Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Emmanuel COQUAND

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même
délai auprès de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un
nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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CABINET DU PREFET
Bureau de la sécurité intérieure

Affaire suivie par : Mme Peltier 
( 03 89 29 20 57
e-mail : martine.peltier@haut-rhin.gouv.fr 

ARRETE du 24 juin 2019
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des

agents de police municipale de la commune de Riedisheim

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés;

VU  la demande du  20 mai 2019 adressée par le maire de la commune de  Riedisheim, en vue
d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de
police municipale de sa  commune ;

VU  la  convention  de coordination  des  interventions  de  la  police  municipale  et  des  forces  de
sécurité de l’Etat du 19 juin 2018 ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  transmise  par  le  maire  de  la  commune  de  Riedisheim  est
complète et conforme aux exigences des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité
intérieure ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article  1  er   :L’autorisation  d’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de  police
municipale de la commune de Riedisheim au moyen de deux caméras individuelles est délivrée
pour une durée de 03 ans.

Le support  informatique sécurisé sur  lequel  sont  transférées les données enregistrées par  les
caméras individuelles est installé  dans les locaux de la mairie, 10 rue du Général de Gaulle à
Riedisheim.

Article 2     : Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune
de Riedisheim en caméras individuelles et des modalités d’accès aux images. 

Article 3     :  Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce
délai, ils sont détruits.

Article 4     : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Riedisheim adresse à la
Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  libertés,  un  engagement  de  conformité  aux
dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et les éléments
nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement,  complémentaires à
l’analyse  d’impact  relative  à  la  protection  des  données à  caractère  personnel  adressées  à  la
Commission nationale de l’informatique et des libertés par le ministère de l’intérieur. 
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L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le
présent arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés.

Article 5  : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 6  : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles ou sur la commune
d’installation  du  support  informatique  sécurisé  doit  faire  l’objet  d’une  nouvelle  demande
d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 7  :  Le préfet du Haut-Rhin et le maire de Riedisheim sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Emmanuel COQUAND

" Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la
décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte le rejet de cette demande."
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction de la Réglementation
Bureau des élections et de la réglementation

ARRÊTÉ
du 21 juin 2019

autorisant la circulation d'un petit train touristique
à l'occasion  de la 56ème manifestation « Minéral & Gem »

 sur le territoire de la commune de Sainte-Marie-aux-Mines 
du 27 au 30 juin 2019

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 317-21, R. 441-3 à R. 411-6 et
R. 411-8 ;

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;

VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages
de tourisme et de loisirs ;

VU la demande présentée le 06 juin 2019 par la société Saby Attractions Animations Loisirs,
représentée par M. Joël SABY et sise 56 rue des Varennes à AUBIERE (63170) ;

VU la licence n°2015/83/0000487 pour le transport intérieur de personnes par route pour
compte d'autrui du demandeur ;

VU le procès-verbal de visite technique initiale délivré le 27 mai 2014 par la Sàrl Michel Prat,
constructeur ;

VU le procès-verbal de visite technique annuelle délivré le 30 janvier 2019 par DEKRA
Industrial SAS à LYON (69);

VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé ;

VU l'avis favorable du maire de Sainte-Marie-aux-Mines en date du 11 juin 2019;

VU l'avis favorable du directeur départemental des territoires en date du 20 juin 2019;

VU l'avis favorable de la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin en date du 20 juin
2019 ;

VU l'avis favorable du colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin en
date du 21 juin 2019 ;
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CONSIDÉRANT que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

ARRETE

Article 1er : La société Saby Attractions Animations Loisirs est autorisée à mettre en
circulation à des fins touristiques ou de loisirs, un petit train routier sur le territoire de la
commune de Sainte-Marie-aux-Mines à l'occasion de la 56ème manifestation « Minéral & Gem »
du 27 au 30 juin 2019 sur les circuits suivants :

Circuit n°1 : en journée du 28 au 30 juin 2019 :

 départ depuis le site Baumgartner,
 rue Saint-Louis,
 rue du Temple,
 place de la Fleur,
 place Keufer,
 rue Wilson,
 rue Poincaré,
 rue Muhlenbeck,
 place Foch,
 rue Clemenceau,
 place du Gal de Gaulle,
 rue Clemenceau,
 rue du Mal de Lattre de Tassigny,
 rue Narbey (vitesse limitée à 5 km/h avec accompagnants pour la traversée du site

« Gem »),
 rue Muhlenbeck,
 rue Clemenceau,
 place du Gal de Gaulle
 rue de la Résistance,
 rue des Prés,
 rue Kroeber-Imlin,
 rue du Général Bourgeois,
 retour sur le site Baumgartner.

Circuit n°2 : le jeudi 27 juin 2019, de 19h00 à 23h00 :

 départ depuis la rue Narbey,
 rue Muhlenbeck,
 place Foch,
 rue Clemenceau,
 place du Général de Gaulle,
 rue de la Résistance,
 rue des Prés,
 rue Kroeber-Imlin,
 rue du Général Bourgeois,
 route du Stade,
 puis retour par la rue du Général Bourgeois,
 rue Saint-Louis,
 rue du Temple,
 place de la Fleur,
 rue Narbey.
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Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service, à savoir
notamment, vers l’entreprise BARI, le lieu d’entrepôt nocturne, sise 225A rue Clemenceau, sont
couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Article 2 : Le petit train autorisé à effectuer les circuits susmentionnés sera constitué de
l’ensemble suivant :

 ensemble 1 de catégorie III   : 
◦ véhicule tracteur immatriculé DG-834-DA
◦ remorques immatriculées DG-919-DA, DG-868-DA et DG-949-DA

Article 3 : Les matériels exploités par la société Saby Attractions Animations Loisirs rentrent
dans les limitations imposées à la 3ème catégorie et, de ce fait, sont limités dans les conditions
suivantes : 

 vitesse limitée à 40 km/h (sauf dans la rue Narbey pour le circuit 1 où la vitesse est
limitée à 5 km/h avec accompagnants pour la traversée du site « Gem »).

 itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 15 %.

Article 4 : Les conducteurs veilleront à respecter scrupuleusement le code de la route,
notamment les limitations de vitesse, les circuits définis par le présent arrêté et les consignes
données par les forces dans le cadre d’éventuelles déviations de sécurité.

Article 5 : La présente autorisation est valable du 27 au 30 juin 2019.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de Sainte-Marie-aux-
Mines, la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin, le commandant du groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera
adressée à la société requérante ainsi qu’à la société publique locale « Évènementiel en Val
d’Argent » (SPL EVA).

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Christophe MARX

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours
gracieux dans le même délai auprès de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux
mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction de la réglementation
Bureau des élections et de la réglementations
Section des professions réglementées de la route

ARRÊTÉ

du 21 juin 2019

autorisant la circulation de trois petits trains touristiques
de la Société TRAIN’S sur le territoire de la ville de Colmar

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU l’arrêté ministériel du 2 juillet 1997 définissant les caractéristiques et les conditions
d’utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de
tourisme et de loisirs, et notamment son article 5 ;

VU l’arrêté du 2 avril 2012 du maire de Colmar portant réglementation du stationnement et de
la circulation des petits trains touristiques dans la zone piétonne de Colmar ;

VU la licence n°2018/44/0001121du 27 août 2018 pour le transport intérieur de personnes par
route pour compte d'autrui ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013291-0028 du 18 octobre 2013 relatif à la circulation de trois petits
trains routiers touristiques de la Société TRAIN’S sur le territoire de la ville de Colmar ;

VU la demande présentée le 06 juin 2019 par Mme Anne LUDMANN, gérante de la Sarl
TRAIN’S ; 

VU les procès verbaux de visite technique initiale délivrés le 9 mars 2012 par la Direction
Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement d’Alsace et le 29 mars
2019 par le constructeur - la société PRAT à Peyrins (26);

VU le procès verbal de contrôle technique périodique délivré le 13 novembre 2018 par
AUTOVISION PL à Colmar (68) 

VU l'avis favorable du 20 juin 2019 du Directeur Départemental des Territoires du Haut-Rhin ;

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr



VU l’avis favorable du 13 juin 2019 du Directeur Départemental de Sécurité Publique ;

VU l'avis favorable du 14 juin 2019 du Maire de la Ville de Colmar ;

VU l'avis favorable du 20 juin 2019 de la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin ;

CONSIDÉRANT que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : Mme Anne LUDMANN, gérante de la SARL TRAIN’S, sise 1 rue Edighoffen 68000
COLMAR, est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs, trois petits
trains routiers de catégorie III :

ensemble 1 : tracteur immatriculé : AE-474-XY

remorques immatriculées : AE-340-XY

AE-120-XY

AE-407-XY

ensemble 2 : tracteur immatriculé : FF-262-AP

remorques immatriculées : FF-315-AP

FF-379-AP

FD-786-PS

ensemble 3 : tracteur immatriculé : FF-349-AP

remorques immatriculées : FF408-AP

FF-429-AP

FF-463-AP

sur le territoire de la ville de Colmar sur les itinéraires suivants :

CIRCUITS EMPRUNTES HORS JOURS DE MARCHE

Itinéraire 1 : Départ Rue Kléber

Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Bld du Champ de Mars, Rue JB
Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la Cathédrale (côté sud), Rue de
l’Eglise, (à droite), Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits (voie Sud), Rue du Conseil Souverain,
Rue des Tanneurs, Rue des Vignerons, Rue des Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue Turenne,
Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Bld du Gal Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne,
Rue St Jean, Place du Marché aux Fruits, (à gauche), Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue
Schongauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche),
Grand’Rue, Place Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue Kléber.  
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Itinéraire 2 : Départ Parking Place Lacarre

Place Lacarre, Rue Lacarre, Rue de la Cavalerie, Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue
Golbéry, Rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes,
Rue Kléber, Bld du Champ de Mars, Rue JB Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs,
Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à droite) Grand’Rue, Place du Marché aux
Fruits, (voie Sud), Rue du Conseil Souverain, Rue des Tanneurs, Rue des Vignerons, Rue des
Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue Turenne, Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés,
Bld du Gal Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St Jean, Place du Marché aux Fruits, (à
gauche) Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue Schongauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale
(côté Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche) Grand’Rue, Place Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue
Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Place Lacarre.

Itinéraire 3 : Départ Parc des Expositions

Avenue de la Foire aux Vins, Rue des Carlovingiens, Rue de la Fecht, Rue de la 1ère Armée
Française, Rue de la Cavalerie, Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue Golbéry, Rue
d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Bld
du Champ de Mars, Rue JB Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la
Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à droite) Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits, (voie
Sud), Rue du Conseil Souverain, Rue des Tanneurs, Rue des Vignerons, Rue des Ecoles, Rue de
la Poissonnerie, Rue Turenne, Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Bld du Gal
Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St Jean, Place du Marché aux Fruits, (à gauche)
Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue Schongauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale, (côté
Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche) Grand’Rue, Place Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue Kléber,
Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de la Fecht, Rue des
Carlovingiens, Avenue de la Foire aux Vins.

Itinéraire 4 : Départ Port de Plaisance

Rue du Canal, Route de Neuf Brisach, Rue du Grillenbreit, traverse l’Avenue d’Alsace, Rue St
Eloi, Rue du Nord, Rue Golbéry, Rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des
Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Bld du Champ de Mars, Rue JB Fleurent, Rue des
Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à droite)
Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits (voie Sud), Rue du Conseil Souverain, Rue des Tanneurs,
Rue des Vignerons, Rue des Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue Turenne, Place des Six
Montagnes Noires, Rue des Blés, Bld du Gal Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St Jean,
Place du Marché aux Fruits, (à gauche) Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue Schongauer, Rue
Mercière, Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche) Grand’Rue, Place
Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée
Française, Rue de la Cavalerie, traverse l’Avenue d’Alsace, Rue du Ladhof, Rue Billing, Rue des
Bonnes Gens, Rue de la Lauch, Rue du Grillenbreit, Route de Neuf Brisach, Rue du Canal.

Itinéraire 5 : Départ 21 rue des Carlovingiens – garage trains

Rue des Carlovingiens, Rue de la 1ère Armée Française, Parking Lacarre, Rue de la Cavalerie,
Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue du Nord, Rue Golbéry, Rue Unterlinden, Rue des
Bains, Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Boulevad du Champs de
Mars, Rue J.B. Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la Cathédrale (côté
Sud), Rue de l’Église, Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits (Voie Sud), Rue du Conseil
Souverain, Rue des Tanneurs, Rue des Vignerons, Rue des Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue
Turenne, Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Boulevard du Général Leclerc,
Boulevard Saint-Pièrre, Rue Turenne, Rue Sain-Jean, Place du Marché aux Fruits, Grand’Rue,
Rue des Augustins, Rue Schoengauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale, Rue de l’Église, (à
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gauche) Grand’Rue, Place Jeanne D’Arc, Rue des Clefs, Quai de la Sinn, Rue du Rempart, Rue
Golbéry, Rue de Ribeauvillé, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Parking Lacarre.

CIRCUITS EMPRUNTES LES JOURS DE MARCHE

Itinéraire 1 : Départ Rue Kléber

Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Bld du Champ de Mars, Rue JB
Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de
l’Eglise, (à droite) Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits, Grand’Rue, (à l’angle de la Pizzéria
Gondola à gauche), Rue St Jean, Rue des Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue Turenne, Place
des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Bld du Gal Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St
Jean, Place du Marché aux Fruits, (à gauche), Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue Schongauer,
Rue Mercière, Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche), Grand’Rue, Place
Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue Kléber.  

Itinéraire 2 : Départ Parking Place Lacarre

Place Lacarre, Rue Lacarre, Rue de la Cavalerie, Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue
Golbéry, Rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes,
Rue Kléber, Bld du Champ de Mars, Rue JB Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs,
Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à droite) Grand’Rue, Place du Marché aux
Fruits, Grand’Rue, (à l’angle de la Pizzéria Gondola à gauche), Rue St Jean, Rue des Ecoles, Rue
de la Poissonnerie, Rue Turenne, Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Bld du Gal
Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St Jean, Place du Marché aux Fruits, (à gauche)
Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue Schongauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale (côté
Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche) Grand’Rue, Place Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue Kléber,
Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Place Lacarre.

Itinéraire 3 : Départ Parc des Expositions

Avenue de la Foire aux Vins, Rue des Carlovingiens, Rue de la Fecht, Rue de la 1ère Armée
Française, Rue de la Cavalerie, Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue Golbéry, Rue
d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Bld
du Champ de Mars, Rue JB Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la
Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à droite) Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits,
Grand’Rue, (à l’angle de la Pizzéria Gondola à gauche), Rue St Jean, Rue des Ecoles, Rue de la
Poissonnerie, Rue Turenne, Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Bld du Gal Leclerc,
Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St Jean, Place du Marché aux Fruits, (à gauche) Grand’Rue, Rue
des Augustins, Rue Schongauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale, (côté Sud), Rue de
l’Eglise, (à gauche) Grand’Rue, Place Jeanne d’Arc, Rue des Clefs, Rue Kléber, Rue Stanislas,
Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de la Fecht, Rue des Carlovingiens,
Avenue de la Foire aux Vins.

Itinéraire 4 : Départ Port de Plaisance

Rue du Canal, Route de Neuf Brisach, Rue du Grillenbreit, traverse l’Avenue d’Alsace, Rue St
Eloi, Rue du Nord, Rue Golbéry, Rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des
Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Bld du Champ de Mars, Rue JB Fleurent, Rue des
Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à droite)
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Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits, Grand’Rue, (à l’angle de la Pizzéria Gondola à gauche),
Rue St Jean, Rue des Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue Turenne, Place des Six Montagnes
Noires, Rue des Blés, Bld du Gal Leclerc, Bld St Pierre, Rue Turenne, Rue St Jean, Place du
Marché aux Fruits, (à gauche) Grand’Rue, Rue des Augustins, Rue Schongauer, Rue Mercière,
Place de la Cathédrale (côté Sud), Rue de l’Eglise, (à gauche) Grand’Rue, Place Jeanne d’Arc,
Rue des Clefs, Rue Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française,
Rue de la Cavalerie, traverse l’Avenue d’Alsace, Rue du Ladhof, Rue Billing, Rue des Bonnes
Gens, Rue de la Lauch, Rue du Grillenbreit, Route de Neuf Brisach, Rue du Canal.

Itinéraire 5 : Départ 21 rue des Carlovingiens – garage trains

Rue des Carlovingiens, Rue de la 1ère Armée Française, Parking Lacarre, Rue de la Cavalerie,
Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue du Nord, Rue Golbéry, Rue Unterlinden, Rue des
Bains, Rue Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber, Boulevad du Champs de
Mars, Rue J.B. Fleurent, Rue des Marchands, Rue des Tourneurs, Place de la Cathédrale (côté
Sud), Rue de l’Église, Grand’Rue, Place du Marché aux Fruits (Voie Sud), Rue du Conseil
Souverain, Rue des Tanneurs, Rue des Vignerons, Rue des Ecoles, Rue de la Poissonnerie, Rue
Turenne, Place des Six Montagnes Noires, Rue des Blés, Boulevard du Général Leclerc,
Boulevard Saint-Pièrre, Rue Turenne, Rue Sain-Jean, Place du Marché aux Fruits, Grand’Rue,
Rue des Augustins, Rue Schoengauer, Rue Mercière, Place de la Cathédrale, Rue de l’Église, (à
gauche) Grand’Rue, Place Jeanne D’Arc, Rue des Clefs, Quai de la Sinn, Rue du Rempart, Rue
Golbéry, Rue de Ribeauvillé, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Parking Lacarre.

Article 2 : Mme Anne LUDMANN est autorisée à faire circuler les ensembles routiers
mentionnés à l’article 1er à vide pour les besoins de l’exploitation pour les itinéraires suivants :

ITINÉRAIRES DES DÉPÔTS AUX LIEUX DE PRISE EN CHARGE DES CLIENTS

Itinéraire 1 : Départ Rue Kléber

Aller     : dépôt au 97 Rue des Mésanges, Rue de la Poudrière, Rue de la Forge, Rue du Logelbach,
Rue du Val St Grégoire, Rue de Florimont, Rue de Turckheim, Rue du Gal de Gaulle, Place Jean
de Lattre de Tassigny, Rue Stanislas, Route d’Ingersheim, Rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue
Kléber, Rue des Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber.

Retour : Rue Kléber, Rue Stanislas, Place Jean De Lattre de Tassigny, Avenue du Gal de Gaulle,
Rue de Turckheim, Rue du Florimont, Rue du Val St Grégoire, Rue du Dr Albert Schweitzer, Rue
du Logelbach, Rue de la Poudrière, dépôt au 97 Rue des Mésanges.

Itinéraire 2 : Parking Place Lacarre

Aller : dépôt au 97 Rue des Mésanges, Rue de la Poudrière, Rue de la Forge, Rue du Logelbach,
Rue du Val St Grégoire, Rue du Florimont, Rue de Turckheim, Rue du Gal de Gaulle, Place Jean
de Lattre de Tassigny, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Place
Lacarre.

Retour : Place Lacarre, Rue de la Cavalerie, Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue
Golbéry, Rue Roesselmann, Rue Stanislas, Place Jean de Lattre de Tassigny, Avenue du Gal de
Gaulle, Rue de Turckheim, Rue du Florimont, Rue du Val St Grégoire, Rue du Dr Albert
Schweitzer, Rue du Logelbach, Rue de la Poudrière, dépôt au 97 Rue des Mésanges.
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Itinéraire 3 : Parc des Expositions

Aller : dépôt au 97 Rue des Mésanges, Rue de la Poudrière, Rue de la Forge, Rue du Logelbach,
Rue du Val St Grégoire, Rue du Florimont, Rue de Turckheim, Rue du Gal de Gaulle, Place Jean
De Lattre de Tassigny, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de
la Fecht, Rue des Carlovingiens, Avenue de la Foire aux Vins, Parc des Expositions.

Retour : Parc des Expositions, Avenue de la Foire aux Vins, Rue des Carlovingiens, Rue de la
Fecht, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de la 5ème DB, Rue de la Cavalerie, Rue du 4ème

Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue Golbéry, Rue Roesselmann, Rue Stanislas, Place Jean de
Lattre de Tassigny, Avenue du Gal de Gaulle, Rue de Turckheim, Rue du Florimont, Rue du Val St
Grégoire, Rue du Dr Albert Schweitzer, Rue du Logelbach, Rue de la Poudrière, dépôt au 97 Rue
des Mésanges.

Itinéraire 4 : Port de Plaisance

Aller : dépôt au 97 Rue des Mésanges, Rue de la Poudrière, Rue de la Forge, Rue du Logelbach,
Rue du Val St Grégoire, Rue du Florimont, Rue de Turckheim, Rue du Gal de Gaulle, Place Jean
de Lattre de Tassigny, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de
la Cavalerie, traverse l’Avenue d’Alsace, Rue du Ladhof, Rue Billing, Rue des Bonnes Gens, Rue
de la Lauch, Rue du Grillenbreit, Route de Neuf Brisach, Rue du Canal, Port de Plaisance. 

Retour : Port de Plaisance, Rue du Canal, Route de Neuf Brisach, Rue du Grillenbreit, traverse
l’Avenue d’Alsace, Rue St Eloi, Rue du Nord, Rue Golbéry, Rue Roesselmann, Rue Stanislas,
Place Jean de Lattre de Tassigny, Avenue du Gal de Gaulle, Rue de Turckheim, Rue du
Florimont, Rue du Val St Grégoire, Rue du Dr Albert Schweitzer, Rue du Logelbach, Rue de la
Poudrière, dépôt au 97 Rue des Mésanges.

Itinéraire 5 : Départ Rue Kléber

Aller     : dépôt au 21 Rue des Carlovingiens, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de la Cavalerie,
Rue du 4ème Bâtiment des Chasseurs à Pied, Rue Golbéry, Rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue
Kléber.

Retour : Rue Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème D.B., Rue de la 1ère Armée Française, Rue de
la Fecht, dépôt au 21 Rue des Carlovingiens.

Itinéraire 6 : Parking Place Lacarre

Aller     : dépôt au 21 Rue des Carlovingiens, Rue de la 1ère Armée Française, Place Lacarre.

Retour : Place Lacarre, Rue de la Fecht, dépôt 21 au Rue des Carlovingiens.

Itinéraire 7 : Parc des Expositions

Aller     : dépôt au 21 Rue des Carlovingiens, Avenue de la Foire aux Vins, Parc des Expositions.

Retour : Parc des Expositions, Avenue de la Foire aux Vins, dépôt au 21 Rue des Carlovingiens.

Itinéraire 8 : Port de Plaisance

Aller     : dépôt au 21 Rue des Carlovingiens, Rue de la Fecht, Rue de la 1ère Armée Française, Rue
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de la Cavalerie, traverse l’Avenue d’Alsace, Rue du Ladhof, Rue Billing, Rue des Bonnes Gens,
Rue de la Lauch, Rue du Grillenbreit, Route de Neuf-Brisach, Rue du Canal, Port de Plaisance.

Retour : Port de Plaisance, Rue du Canal, Route de Neuf-Brisach, Rue du Grillenbreit, Avenue
d’Alsace, rue du Ladhof, Rue Charles Marie Widor, Rue d’Ostheim, traverse Route de Strasbourg,
Rue de Hollande, dépôt au 21 Rue des Carlovingiens.

PRISE DE CARBURANT

Itinéraire 1 :

Dépôt au 97 Rue des Mésanges, Rue des Mésanges, Rue du Hêtre, Rue Adolphe Hirn, Rue du
Gal Pélisse, Rue Acker, station essence, Route de Colmar, Rue Adolphe Hirn, Rue du Hêtre, Rue
des Mésanges, Rue de la Poudrière, Rue de la Forge, Rue du Logelbach, Rue du Val St Grégoire,
Rue du Florimont, Rue de Turckheim, Rue du Gal De Gaulle, Place Jean de Lattre de Tassigny,
Rue Stanislas, Route d’Ingersheim, rue d’Unterlinden, Rue des Bains, Rue Kléber, Rue des
Boulangers, Rue des Têtes, Rue Kléber.

Itinéraire 2 :

Rue Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème D.B., Rue de la 1ère Armée Française (au feu rouge
Quick) prendre à droite, Rue d’Ostheim, avant l’église St Léon prendre 1ère à gauche, Rue Charles
Marie Widor, jusqu’au feu rouge puis prendre à gauche, Rue du Ladhof : station essence, Rue
Charles Marie Widor, Rue d’Ostheim, traverse Route de Strasbourg, Rue de Hollande, dépôt au
21 Rue des Carlovingiens.

ITINÉRAIRES POUR MAINTENANCE

Itinéraire 1 :  

Rue Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, (au feu rouge
Quick à droite), Rue d’Ostheim, (avant l’église St Léon première à gauche), Rue Charles Marie
Widor (jusqu’au feu rouge), Rue du Prunier, Rue Blaise Pascal, (garage Jeandon) Rue du Prunier,
Rue Charles Marie Widor, Rue d’Ostheim, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de la Cavalerie,
Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue Golbéry, Rue Roesselmann, Rue Stanislas, Place
Jean de Lattre de Tassigny, Avenue du Gal de Gaulle, Rue de Turckheim, Rue du Florimont, Rue
du Val St Grégoire, Rue du Dr. Albert Schweitzer, Rue du Logelbach, Rue de la Poudrière, dépôt
97 Rue des Mésanges.

Itinéraire 2 : 

Dépôt au 97 Rue des Mésanges, Rue de la Poudrière, Rue de la Forge, Rue du Logelbach, Rue
du Val St Grégoire, Rue du Florimont, Rue de Turckheim, Rue du Gal de Gaulle, Place Jean de
Lattre de Tassigny, Rue Stanislas, Rue de la 5ème DB, Rue de la 1ère Armée Française, (au feu
rouge Quick à droite), Rue d’Ostheim (avant l’église St Léon première à gauche), Rue Charles
Marie Widor, (jusqu’au feu rouge) Rue du Prunier, Rue Blaise Pascal (garage Jeandon), Rue du
Prunier, Rue Charles Marie Widor, Rue d’Ostheim, Rue de la 1ère Armée Française, Rue de la
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Cavalerie, Rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, Rue Golbéry, Rue Roesselmann, Rue
Stanislas, Place Jean de Lattre de Tassigny, Avenue du Gal de Gaulle, Rue de Turckheim, Rue
du Florimont, Rue du Val St Grégoire, Rue du Dr Albert Schweitzer, Rue du Logelbach, Rue de la
Poudrière, dépôt au 97 Rue des Mésanges.

Itinéraire 3 : 
Rue Kléber, Rue Stanislas, Rue de la 5ème D.B., Rue de la 1ère Armée Française, (au feu rouge
Quick) prendre à droite, Rue d’Ostheim, avant l’église St Léon, prendre 1ère à gauche, Rue Charles
Marie Widor, jusqu’au feu rouge, Rue du Prunier, Rue Blaise Pascal : Garage Jeandon, Rue du
Prunier, Rue Charles Marie Widor, Rue d’Ostheim, traverse Route de Strasbourg, Rue de
Hollande, dépôt au 21 Rue des Carlovingiens. 

Article 3 : Conformément à l’application des textes régissant les circuits à la place, la prise en
charge de nouveaux clients n’est autorisée qu’au point de départ du circuit.

Article 4 : Les matériels exploités par la Société Sarl TRAIN’S rentrent dans les limitations
imposées à la 3ème catégorie et de ce fait sont limités dans les conditions suivantes : 

- vitesse limitée à 40 km/h
- itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 15 %.

Article 5 : Les conducteurs veilleront à respecter scrupuleusement le code de la route,
notamment les limitations de vitesse, les circuits définis par le présent arrêté et les consignes
données par les forces de l’ordre dans le cadre d’éventuelles déviations de sécurités.

Article 6 : La présente autorisation est valable 10 ans à compter de sa signature.

Article 7 : L’arrêté préfectoral n°2013291-0028 du 18 octobre 2013 est abrogé.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de COLMAR, le Directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont une copie sera adressée à la SARL TRAIN’S.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé

Christophe MARX

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours
gracieux dans le même délai auprès de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux
mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction de la réglementation 
Bureau des élections et de la réglementation
Section des professions réglementées de la route

ARRÊTÉ

du 21 juin 2019

fixant la liste des soumissionnaires retenus
dans le cadre de la mise en œuvre d’une procédure de contrat de 

concession de service public pour le dépannage et le remorquage des poids lourds 
sur autoroutes non concédées et voies assimilées du département du Haut-Rhin

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2018 portant sur la mise en œuvre d’une procédure de
contrat de concession de service public pour le dépannage et le remorquage des poids
lourds sur autoroutes non concédées et voies assimilées du département du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2018 portant institution d’une Commission d’agrément
pour effectuer des opérations de dépannage et de remorquage sur autoroutes et voies
assimilées ;

VU l’arrêté du 04 avril 2019 fixant la liste des candidats admis à présenter une offre dans le
cadre de la mise en œuvre d’une procédure de contrat de concession de service public
pour le dépannage et le remorquage des poids lourds sur autoroutes non concédées et
voies assimilées du département du Haut-Rhin ;

VU le règlement de consultation ;

VU l’avis de la Commission d’agrément du 18 juin 2019 pour effectuer des opérations de
dépannage et de remorquage sur autoroutes et voies assimilées ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1 : Après examen des offres déposées dans le cadre de la procédure de contrat de
concession de service public, les soumissionnaires dont les noms suivent sont retenus
pour une durée de 7 ans à compter du 1er juillet 2019, sur les secteurs suivants :

7, rue Bruat, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr



Secteur 1 : 

 M. Patrice PRIMUS - DÉPANNAGE PRIMUS (Rixheim)
 M. Jean-Luc PISSON - ALSACE DÉPANNAGE (Illzach)

Secteur 2 :

 M. Michel JOSSERON – JOSSERON DEPANNAGE (Colmar)
 M. Jean-Luc PISSON - ALSACE DÉPANNAGE (Colmar)

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée aux soumissionnaires et aux membres de la Commission.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Christophe MARX

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours
gracieux dans le même délai auprès de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux
mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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PREFET DU HAUT-RHIN 

7 RUE BRUAT B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr 
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE 
SANTÉ 

 
DELEGATION TERRITORIALE 

DU HAUT-RHIN 
 

ARRÊTÉ 

N° 2019 – 03 du 21 juin 2019 

Portant application des dispositions de l’article L. 4131-2 du Code de la Santé publique 

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 

VU Le Code de la santé publique et notamment son article L. 4131-2 ; 

VU L’instruction N°DGOS/RH2/2016/349 du 24 novembre 2016 relative à l’autorisation 
d’exercice des étudiants de 3ème cycle des études médicales comme adjoint d’un médecin 
en cas d’afflux exceptionnel de population, analysant cet afflux exceptionnel de population 
comme une situation de déséquilibre entre l’offre de soins et les besoins de la population 
dans certaines zones ; 

VU La faculté accordée au conseil départemental de l’Ordre des médecins, par application des 
articles D. 4131-1 et suivants du Code de la santé publique, complétés par l’instruction 
précitée, de délivrer aux étudiants de 3ème cycle des études médicales, remplissant les 
conditions, une autorisation d’exercer comme adjoint d’un médecin à condition d’en 
informer le directeur de l’agence régionale de santé ; 

CONSIDÉRANT le surcroît d’activité pour les médecins exerçant au sein de la Maison de santé 
pluri-professionnelle de Bartenheim consécutif au départ de médecins et à la baisse de la 
démographie médicale sur ce territoire ; 

CONSIDÉRANT les conséquences sur l’accès aux soins de 1er recours pour la population de 
Bartenheim et des communes environnantes ; 

CONSIDÉRANT l’avis favorable du Président du conseil départemental de l’ordre des médecins 
du Haut-Rhin, en date du 25 septembre 2018, au recours à un interne en médecine en qualité 
d’adjoint des médecins de la maison de santé pluri-professionnelle de Bartenheim ; 

SUR PROPOSITION du directeur général de l’agence régionale de santé du Grand-Est  
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        ARRÊTE 

 
Article 1 : Il est fait application des dispositions de l’article L. 4131-2 du Code de la santé publique 
sur la commune de Bartenheim ; 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux, dans 
un délai de deux mois devant le tribunal administratif de Strasbourg ; 
 
 
Article 3 : Le préfet du Haut-Rhin et le directeur général de l’agence régionale de santé du Grand 
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin et notifié au Président du conseil 
départemental de l’ordre des médecins du Haut-Rhin. 

 
 
 Fait à Colmar, le 21 juin 2019 
  

 
Le préfet 
Signé Laurent TOUVET 
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0520  PORTANT FIXATION POUR 2019  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

FONDATION SAINT-JACQUES - 680000510 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP SAINT JACQUES - 680000387  

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SAINT JACQUES - 680020013 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales  

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ;  

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est vers le 

délégué territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 13/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

DECIDE 

Article 1er
            A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION SAINT-

JACQUES (680000510) dont le siège est situé 14, R RUELISHEIM, 68110, ILLZACH, a été fixée à             

2 361 359.13€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 2 361 359.13 € 

(dont 2 361 359.13€ imputable à l'Assurance Maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT SI Aut_1 

680000387 1 228 106.45 
690 809.52 67 032.16 

680020013 
0.00 0.00 375 411.00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI Aut_1 

680000387 
282.32 212.56 0.00 

680020013 
0.00 0.00 119.18 

 

 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 196 779.93€ 

(dont 196 779.93€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2        A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 462 975.00€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés : 

- personnes handicapées : 2 462 975.00 € 

(dont 2 462 975.00€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotation (en €) 

FINESS INT SI Aut_1 

680000387 1 290 945.51 
726 156.47 70 462.02 

680020013 
0.00 0.00 375 411.00 
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Prix de journée (en €) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 205 247.92 € 

(dont 205 247.92€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr . 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION SAINT-JACQUES (680000510) et aux structures 

concernées. 

Fait à Colmar, Le 25 juin 2019 

 

 

Par délégation le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

P/le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La cheffe du service des Etablissements 

Signé : Fanny BRATUN 

FINESS INT SI Aut_1 

680000387 
296.77 223.43 0.00 

680020013 
0.00 0.00 119.18 

http://www.telerecours.fr/
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0529  PORTANT FIXATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE L’EHPAD HEIMELIG SITE SEPPOIS LE BAS - 680017019 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué territorial du 

Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l’arrêté conjoint du 23/01/2019 portant autorisation, sans extension de capacité d’un Pôle d’Activité 

et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’EHPAD HEIMELIG SITE WALDIGHOFFEN sis à 
Waldighoffen  et gérée par l’entité dénommée FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT 
(750721300) ; 

 

 

 

 

 

 

 



Page 2 sur 2 

 DECIDE 

 

Article 1
er 

A compter du 1
er
 janvier 2019, le forfait global de soins est fixé à 2 031 630.00 € au titre de 

2019, dont 8 943.00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 169 302.50 €. 

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 922 238.00 38.40 

PASA 
65 717.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
43 675.00 661.74 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 022 687.00 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 913 295.00 38.22 

PASA 
65 717.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
43 675.00 661.74 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 168 557.25 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. La juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT (750721300) et 

à l'établissement concerné. 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

Signé : 

Par délégation le Délégué territorial du Haut-Rhin 

P/le Délégué territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0530   PORTANT FIXATION DU FORFAIT 
GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE L’EHPAD RESIDENCE D'ARGENSON - 680013695 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué territorial du 

Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE D'ARGENSON (680013695) sise 4, R DE LA SYNAGOGUE, 68540, 

BOLLWILLER et gérée par l’entité dénommée ASSOC DE GESTION RESIDENCE 
D'ARGENSON (680013687) ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1
er 

A compter du 1
er
 janvier 2019, le forfait global de soins est fixé à 763 400.00 € au titre de 

2019. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 616.67 €.  

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
763 400.00 36.44 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 763 400.00 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
763 400.00 36.44 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 616.67 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. La juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC DE GESTION RESIDENCE D'ARGENSON 

(680013687) et à l'établissement concerné. 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

Signé : 

Par délégation le Délégué territorial du Haut-Rhin 

P/Le Délégué territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 

http://www.telerecours.fr/
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0531   PORTANT FIXATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE L’EHPAD BETHESDA MULHOUSE - 680002276 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué territorial du 

Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

BETHESDA MULHOUSE (680002276) sise 26, R DES VERGERS, 68090, MULHOUSE et gérée 
par l’entité dénommée ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA (670780154) ; 
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DECIDE 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2019, le forfait global de soins est fixé à 1 280 493.00 € au titre de 2019. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 707.75 €.  

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 192 939.00 40.02 

PASA 
65 717.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
21 837.00 38.04 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 280 493.00 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 192 939.00 40.02 

PASA 
65 717.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
21 837.00 38.04 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 707.75 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi 

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA (670780154) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

Signé : 
Par délégation le Délégué territorial du Haut-Rhin 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 

http://www.telerecours.fr/
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0532    PORTANT FIXATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE L’EHPAD BETHESDA CAROLINE - 680003084 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué territorial du 

Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

BETHESDA CAROLINE (680003084) sise 20, R DE LATTRE DE TASSIGNY, 68140, 
MUNSTER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 
(670780154) ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1
er 

A compter du 1
er
 janvier 2019, le forfait global de soins est fixé à 1 100 174.00 € au titre de 

2019, dont 7 324.00 € à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 681.17 €.  

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 023 742.00 43.10 

Hébergement Temporaire 
76 432.00 33.86 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global  

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 092 850.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 016 418.00 42.80 

Hébergement Temporaire 
76 432.00 33.86 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 070.83 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. La juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA (670780154) et à 

l'établissement concerné. 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

Par délégation le Délégué territorial du Haut-Rhin 

p/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0533      PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2019 DE L’EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK DE MOOSCH - 680011442 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ;  

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué  

territorial du HAUT-RHIN en date du 10/04/2019 ;  

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK (680011442) sise 18, 

RUE DU GENERAL DE GAULLE, 68690, MOOSCH et gérée par l’entité dénommée GROUPE 

SAINT SAUVEUR (680015963) ; 



Article 1ER 

Article 2 

2 

DECIDE 

 
A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 942 699.00€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 558.25€. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
877 024.00 36.88 

PASA 
65 675.00 0.00 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 942 699.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
877 024.00 36.88 

PASA 
65 675.00 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 558.25€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 



Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE SAINT SAUVEUR (680015963) et à 
l'établissement concerné. 

3 

Fait à Colmar, le 25/06/2019 
 

Signé :  

Par délégation, le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

P/le délégué territorial du Haut-Rhin 

La cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N°         2019-0534                           PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD RESID DE LA WEISS KAYSERSBERG - 680011293 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/04/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD RESID DE LA WEISS KAYSERSBERG 
(680011293) sise 21, R DU COUVENT, 68240, KAYSERSBERG VIGNOBLE et gérée par 

l’entité dénommée RESIDENCE DE LA WEISS (680012648) ; 



2 
 

 

DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 2 969 980 € au titre de 
2019, dont 20 000 € à titre non reconductible . 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 247 498,33 €. 
 

 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 2 819 300 48,16 

Accueil de jour 150 680 55,11 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 
forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 949 980 € ; 

 
 Les tarifs de reconduction sont fixés à  : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 2 799 300 47,82 

Accueil de jour 150 680 55,11 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 245 831,67 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 
Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire  RESIDENCE DE LA WEISS 

(680012648) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 
Pierre LESPINASSE 

P/le délégué territorial du Haut-Rhin 
La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N°      2019-0535                              PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD LA ROSELIÈRE - 680014107 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSELIÈRE (680014107) sise 4, R 
JULES VERNE, 68320, KUNHEIM et gérée par l’entité dénommée A.G.I.M.A.P.A.K. 

(680014099); 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 2 234 951 € au titre de 
2019. 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 186 245,92 €. 
 

 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 1 812 666 47,30 

PASA 65 717  

Hébergement temporaire 205 888 56,41 

Accueil de jour 150 680 56,97 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 
forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 234 951 € ; 

 
 Les tarifs de reconduction sont fixés à  : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 1 812 666 47,30 

PASA 65 717  

Hébergement temporaire 205 888 56,41 

Accueil de jour 150 680 59,67 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 186 245,92 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 
devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 

Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à A.G.I.M.A.P.A.K. (680014099) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 
Pierre LESPINASSE 

P/le délégué territorial du Haut-Rhin 
La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 

 

 

  

 

http://www.telerecours.fr/
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DECISION TARIFAIRE N°  2019-0536                 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD LE FOYER DU PARC - 680004413 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE FOYER DU PARC (680004413) sise 
14, R ALFRED HARTMANN, 68140, MUNSTER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

BIENVENUE FOYER DU PARC (680001625); 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 181 426 € au titre de 
2019, dont 6 000 € à titre non reconductible . 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 452,17 €. 
 

 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 960 321 32,80 

Hébergement temporaire 32 756 32,27 

Accueil de jour 188 349 80,49 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 
forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 175 426 € ; 

 
 Les tarifs de reconduction sont fixés à  : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 954 321 32,60 

Hébergement temporaire 32 756 32,27 

Accueil de jour 188 349 80,49 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 952,17 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 
Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
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notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des act es administratifs de la 
Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire  ASSOCIATION BIENVENUE 

FOYER DU PARC (680001625 et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
P/Le délégué territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements  

Fanny BRATUN 

 

  

 

http://www.telerecours.fr/
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-0537                 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD RM CANTON VERT ORBEY - 680011350 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD RM CANTON VERT ORBEY 
(680011350) sise 231, PAIRIS, 68370, ORBEY et gérée par l’entité dénommée EMS INTERCOM 

CANTON VERT ORBEY (680001153) ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 3 565 044 € au titre de 

2019. 

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 297 087 €. 

 
 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 3 565 044 46,51 

 

 
 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 
forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 565 044 € ; 

 

 Les tarifs de reconduction sont fixés à  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 565 044 46,51 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 297 087 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 
Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes admin istratifs de la 

Préfecture. 

 

http://www.telerecours.fr/
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire  EMS INTERCOM CANTON VERT 
ORBEY (680001153) et à l’établissement concerné.  

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
P/le délégué territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 
Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N°  2019-0538                PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD DE SOULTZMATT - 680001070 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DE SOULTZMATT (680001070) sise 22, 
R DE L'HOPITAL, 68570, SOULTZMATT et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE 

SOULTZMATT (680000759) ; 
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DECIDE 

 

 
 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 845 604 € au titre de 

2019. 
 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 467 €. 
 

 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 845 604 37,09 

 
 

 
Article 2 A compter du 1

er
 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 

forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 845 604 € ; 

 
 Les tarifs de reconduction sont fixés à  : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 845 604 37,09 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 467 €. 

 
 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 
devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 
Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

 

http://www.telerecours.fr/
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire  EHPAD DE SOULTZMATT 
(680000759) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
p/Le délégué territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 
Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N°       2019-0539                             PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD DU BRAND - 680011434 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DU BRAND (680011434) sise 1, IMP 
ROESCH, 68230, TURCKHEIM et gérée par l’entité dénommée EHPAD DU BRAND 

TURCKHEIM (680001096) ; 
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DECIDE 

 

 
 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 265 927 € au titre de 

2019, dont 23 983 € à titre non reconductible . 
 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 493,92 €. 
 

 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 265 927 47,60 

 
 

 
Article 2 A compter du 1

er
 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 

forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 236 944 € ; 

 
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 1 236 944 46,51 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 078,67 €. 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 
devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 

Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

 

http://www.telerecours.fr/
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire  EHPAD DU BRAND TURCKHEIM 

(680001096) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
P/le délégué territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N°   2019-0540               PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DE 

L’EHPAD LES MAGNOLIAS - 680002144 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la 

création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES MAGNOLIAS (680002144) sise 1, R 
CLÉMENCEAU, 68920, WINTZENHEIM et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES 

MAGNOLIAS (680001450) ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 101 767 € au titre de 
2019. 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 813,92 €. 
 

 Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit  : 
 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 1 036 050 33,83 

PASA 65 717  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, le 
forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 101 767.00 € ; 

 
 Les tarifs de reconduction sont fixés à  : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)  

Hébergement Permanent 1 036 050 33,83 

PASA 65 717  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 813,92  €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du 
Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035 Nancy, dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. La juridiction administrative compétence peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire  EHPAD LES MAGNOLIAS 

(680001450) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 25/06/2019 

 

 

Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
P/le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 
Fanny BRATUN 

 

 

  

 



 

 

DECISION TARIFAIRE N°  2019-0516         PORTANT MODIFICATION 

DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 2018 DU 

SSIAD SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT - 680010741 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU l’arrêté ministériel du publié au Journal Officiel du pris en application de l’article L314 -3 du Code 

de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Délégué Territorial du 

Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU la décision d’autorisation n° 2018-0252 en date du 24/05/2018 autorisant la création du SSIAD 

SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT (680010741) sise Quartier Plessier, Avenue du 8ème Régiment 
de Hussards, 68130 ALTKIRCH et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SUNDGAU 

ACCOMPAGNEMENT (680021441) par cession des autorisations des SSIAD de ALTKIRCH 

(680010741), GAMHAS BOUXWILLER (680014321), DANNEMARIE (680010386) et 
PRESENCE ILLFURTH (680017597) ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n° 2018-1382 en date du 2 août 2018 portant fixation de la dotation 

globale de soins pour l’année 2018 du SSIAD SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT (680010741) ; 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 2018-1355 en date du 31 juillet 2018 portant fixation de la dotation 

globale de soins pour l’année 2018 du SSIAD SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT (680010741) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure SSIAD ALTKIRCH pour 2018 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure SSIAD BOUXWILLER pour 2018 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure SSIAD DANNEMARIE pour 2018 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure SSIAD ILLFURTH pour 201 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 18/06/2018, par la 

Délégation Territoriale du Haut-Rhin ; 

Considérant l’absence de réponse à la procédure contradictoire ; 



 

DECIDE 

2 

Article 1er A compter du 01/07/2018, la dotation globale de soins est fixée à 2 295 358,61  € au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil en SSIAD classique des personnes âgées : 2 099 702,61 € (fraction forfaitaire 

s’élevant à 174 975,21 €).  

- pour l’ESA : 136 723 € (fraction forfaitaire s’élevant à 11 393,58 €). 

Le prix de journée est fixé à 35,52 €. 

- pour l’accueil des personnes handicapées : 58 933 € (fraction forfaitaire s’élevant à 4 911,08 €).  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

SSIAD CLASSIQUE : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
376 880,00 

- dont CNR 30 900,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 689 135,00 

- dont CNR 
50 000,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
190 993,00 

- dont CNR 21 808,00 

Reprise de deficit 2016 (SSIAD Dannemarie) 1 406,61 

TOTAL Dépenses 2 258 414,61 

RECETTES Groupe I 

Produits de la tarification 

2 158 635,61 

- dont CNR 102 708,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation - 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
- 

Reprise d’excédents - 

Affectation du résultat au compte 11511 « Excédent 

affecté au financement de mesures d’exploitation non 

reconductibles » (15 379 € SSIAD GEFRA et 84 400 € 

SSIAD GAMHAS) 

99 779,00 

TOTAL Recettes 2 258 414,61 

 
  



 

ESA : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
13 797 

- dont CNR - 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 130 920 

- dont CNR 
- 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
12 006 

- dont CNR - 

Reprise de déficits - 

TOTAL Dépenses 156 723 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

136 723 

- dont CNR - 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation - 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
- 

Reprise d’excédent 20 000 

Affectation du résultat au compte 11511 « Excédent 

affecté au financement de mesures d’exploitation non 

reconductibles » 
- 

TOTAL Recettes 156 723 

  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à titre transitoire à 2 211 244 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

 - pour l’accueil en SSIAD classique des personnes âgées : 1 995 588 € (fraction forfaitaire 
s’élevant à 166 299,00 €) ; 

- pour l’ESA : 156 723 € (fraction forfaitaire s’élevant à 13 060,25 €). 

Le prix de journée est fixé à 34,18 €. 

 

 

 

Le prix de journée est fixé à 34,33€. 

 

- pour l’accueil des personnes handicapées : 58 933 € (fraction forfaitaire s’élevant à 4 911,08 €). 
 

Le prix de journée est fixé à 40,37 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 
C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT 
(680021441) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Colmar , Le 25/06/2019 

 

 

 

 

 
Signé : 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Fanny BRATUN 

 

 

 

 

 

 

 



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION
COMMUNE DE ILLHAEUSERN

DOSSIER N° 68-2019-00108

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

ATTENTION     : CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-238-01  du  07  mai  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 juin 2015 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en  date  du  29  mai  2019,  présenté  par  EARL  du  MAUCHEN  représenté  par
Monsieur SEILER Frédéric, enregistré sous le n° 68-2019-00108 et relatif à la réalisation d'un forage
destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL DU MAUCHEN 
2 chemin du Mauchen
68320 GRUSSENHEIM

concernant : 

Réalisation d'un forage destiné à l'irrigation

dont la réalisation est prévue dans la commune d' ILLHAEUSERN

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux

souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage,
puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère à

l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le

volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à 200.000
m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à

200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 29 Juillet 2019, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut
être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,  conformément  à
l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant  ne respecterait  pas ce délai,  il  s'exposerait  à  une amende pour  une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques.
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai,  il  peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est  pas jugé
régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé
seront  alors  adressées  à  la  mairie  d'  ILLHAEUSERN où  cette  opération  doit  être  réalisée,  pour
affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la Commission Locale de
l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.

Cette voie de saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres
que les communes de moins de 3 500 habitants.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  sera  alors  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les
tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la
mairie des communes ILLHAEUSERN, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de
sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans
un délai  de deux mois.  Ce recours administratif  prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-
dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 18 juin 2019

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales
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Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
                    du Haut-Rhin
Service de l'Eau, de l'Environnement 
           et des Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N °2019-1089 du 25 juin 2019
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de la commune de MULHOUSE - CITE DE L’AUTOMOBILE 

----------

Le PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux susceptibles d’occasionner  
des dégâts

VU le code de l’environnement et notamment  L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ; L.427-9 et  
R.427-27 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du 29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2019-238-01  du  7  mai  2019 portant  subdélégation  de  signature  à  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de M.STANISLAWSKI Emilien, Responsable Adj. Service Technique& Chargé de 
Sécurité - SSIAP 3 ;

CONSIDERANT que les fouines ou martres sont présentes de manière significative sur la commune de
MULHOUSE - CITE DE L’AUTOMOBILE 

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts et
des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

…/...
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de  MULHOUSE - CITE DE
L’AUTOMOBILE -  192 Avenue de Colmar 

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après,  en  vue  de  réduire  la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 15 août 2019

Article 2   :   Direction des opérations

La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s) concernée(s) qui pourront se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du
Haut-Rhin,  conformément  à  l'arrêté  préfectoral  n°2015009-0006 du  9 janvier  2015 modifié  fixant  la
compétence territoriale des lieutenants de louveterie annexé au présent arrêté

Article 3   :   Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé pour
le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

- la mise en place de pièges sera opérée dans l'enceinte de l'établissement. Les animaux capturés
vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les autres conditions techniques seront déterminées par le directeur des chasses, notamment la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles  ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS,
au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-
dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les armes devront être ouvertes ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'ONCFS.

/…
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Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination des animaux capturés.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter  leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-Rhin
de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.

A la fin des opérations, il enverra un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune désignée à l’article 1er, le
président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office
national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel  commandant  le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique, service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Colmar, le 25 juin 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau nature, chasse et forêt

Signé

Sébastien SCHULTZ

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg,
à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif  peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site
internet  www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de
plus de 3500 habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée », article R421-2 du
code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 21 juin 2019

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 1er  mai  2019 portant  délégation de signature en matière  d’ouverture  et  de
fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du
Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services des Centres des finances publiques - dont la désignation et l'adresse sont précisées ci-après
seront fermés au public, à titre exceptionnel, le mercredi 10 juillet 2019.

Service Adresse

SIP-SIE Ribeauvillé
Trésorerie Ribeauvillé

10 RUE DU STANGENWEIHER
68150 RIBEAUVILLE

Trésorerie Kaysersberg 6 ALLEE STOECKLIN
68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE



Article 2 : 
Les services des Centres des finances publiques - dont la désignation et l'adresse sont précisées ci-après
seront fermés au public, à titre exceptionnel, le jeudi 11 juillet 2019.

Service Adresse

Trésorerie Soultz Florival 62 RUE JEAN JAURES
68360 SOULTZ

SIP Guebwiller 10 RUE DU GENERAL GOURAUD
68500 GUEBWILLER

Trésorerie Masevaux 36 A FOSSE DES FLAGELLEANTS
68290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Denis GIROUDET

Ferm_tdf_20190710
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PREFET DE LA REGION GRAND EST 

 

 
 

 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Grand Est (DIRECCTE) 

6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
www.grand-est.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
 

 ARRETE n° 2019/41 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, Préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle 
NOTTER en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral 
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU l’arrêté n° 2019/147 du 03 mai 2019 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/341 du 06 juin 2019 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0002 du 10 mai 2019 du Préfet de l’Aube 
portant délégation de signature (compétences générales à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° DS-2019-019 du 15 mai 2019 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1874 du 09 mai 2019 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-BCI-07 du 16 mai 2019 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1057 du 07 mai 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-18 du 07 mai 2019 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du Préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 17 mai 2019 (prolongation de mandat jusqu’au 30 novembre 
2019) portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne 
GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 17 juin 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la 
Marne à Mme Zdenka AVRIL, à compter du 1er juillet 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 
décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 avril 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE Grand Est à 
M. Jean-Pierre DELACOUR ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 
2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme 
Céline SIMON ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 

 
 
 
 



ARRETE 
 

Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, par intérim ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-

Moselle, par intérim ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/147 du 03 mai 2019 (article 1) du Préfet de la Région Grand Est, 
Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux responsables des unités départementales 
susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de 
la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et 
de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale. 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 
 
 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

� Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Aurélie ROGET, Responsable du service départemental d’emploi, 

d’insertion professionnelle et d’anticipation des mutations économiques ; 
 

� Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� M. Olivier PATERNOSTER, Responsable du pôle entreprise, emploi et économie ; 

 
� Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, par intérim, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
� Mme Noëlle ROGER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 

économiques et aides aux entreprises (pour les décisions relatives à l’activité 
partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 

 



� Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-
Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

� Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-

Moselle, par intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

 

� M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
� M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Responsable du Pôle entreprises, emploi et économie ; 
� M. Christophe DELAIGUE, Chargé de développement, emploi et territoire (pour 

les décisions d’entrée, de refus d’entrée, de suspension, d’exclusion, de 
renouvellement, de refus de renouvellement du dispositif Garantie Jeunes et pour 
la présidence aux Commissions d’attribution et de suivi de la Garantie Jeunes). 

 
� M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 
 

� Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
� M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 
� M. Jérôme SAMOK, Responsable du service main d’œuvre étrangère (pour les 

décisions MOE) ; 
� Mme Dominique WAGNER, Responsable du service modernisation, 

restructuration (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation 
temporaire dégressive) ; 
 

� Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par 
intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

� Mme Caroline RIEHL, Responsable du service emploi ; 
 
� M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Angélique FRANCOIS, Responsable du Pôle entreprises et emploi ; 
� M. Claude MONSIFROT, Responsable de l’Unité de Contrôle. 

 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2019/37 du 11 juin 2019 est abrogé à compter du 1er juillet 2019. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 

 
Strasbourg, le 24 juin  2019 

 
 
 
Signé Isabelle NOTTER 
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ARRETE n° 2019/42 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral  
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER en 
qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est ; 
VU les arrêtés n° 2019/148 et 2019/149 du 03 mai 2019 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du 
Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, 
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité 
d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/342 du 06 juin 2019 du Préfet des Ardennes portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0003 du 10 mai 2019 du Préfet de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-020 du 15 mai 2019 du Préfet de la Marne portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1875 du 09 mai 2019 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-OSD-34 du 16 mai 2019 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1058 du 07 mai 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-19 du 13 mai 2019 du Préfet de la Moselle portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du Préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 17 mai 2019 (prolongation de mandat jusqu’au 30 novembre 
2019) portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne 
GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 17 juin 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur Régional 
Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne à Mme Zdenka AVRIL, 
à compter du 1er juillet 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 
décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de 
l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 avril 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de 
l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE Grand Est à M. Jean-Pierre 
DELACOUR ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) 
portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale du Bas-Rhin à compter du 15 octobre 2018 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme 
Céline SIMON ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er 
des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 



- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, par intérim ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, par 

intérim ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- Mme Céline SIMON, Responsable  de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 

Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  

n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

150 000 €. 
 
 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

� Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Aurélie ROGET, Responsable du service départemental d’emploi, 

d’insertion professionnelle et d’anticipation des mutations économiques ; 
 

� Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� M. Olivier PATERNOSTER, Responsable du pôle entreprise, emploi et économie ; 

 
� Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, par intérim, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
� Mme Noëlle ROGER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 

économiques et aides aux entreprises ; 
 
� Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Adeline PLANTEGENET, Responsable du service mutations économiques ; 
� Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-

Moselle, par intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

 
� M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
� M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Responsable du Pôle entreprises, emploi et économie ; 

 
� M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 



� M. Pascal LEYBROS, Responsable du service entreprises et mutations 
économiques ; 
 

� Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
� M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 

 
� Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par 

intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Caroline RIEHL, Responsable du service emploi ; 
 
� M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Angélique FRANCOIS, Responsable du Pôle entreprises et emploi ; 
� M. Claude MONSIFROT, Responsable de l’Unité de Contrôle. 

 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2019/38 du 11 juin 2019 est abrogé à compter du 1er juillet 2019. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 

Strasbourg, le 24 juin  2019 
 
 
 
 
Signé : Isabelle NOTTER 
 

 
Echantillons de signature : Signé 
 

 
Zdenka AVRIL 

 
Armelle LEON 

 
Aurélie ROGET 

 
 

Anne GRAILLOT  

 
Olivier PATERNOSTER 

 
Stéphane LARBRE  

 
Isabelle WOIRET  

 
Noëlle ROGER  

 
Bernadette VIENNOT 

 
Alexandra DUSSAUCY  

 
Adeline PLANTEGENET  

 
Salia RABHI  

 
Jean-Pierre DELACOUR 

 
Patrick OSTER  

 
Mickaël MAROT  

 

 
Raymond DAVID 

 

 
Guillaume REISSIER  

 
Virginie MARTINEZ  

 
Marc NICAISE  

 
Claude ROQUE  

 
Fabrice MICLO  

 

 
Pascal LEYBROS  

 
Isabelle HOEFFEL  

 
Aline SCHNEIDER  

 
Rémy BABEY  

 
Céline SIMON 

 
Caroline RIEHL  

 
François MERLE  

 
Angélique FRANCOIS 

 
Claude MONSIFROT  
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 ARRETE n° 2019/43 portant subdélégation de signature 
en faveur des Chefs de Pôles et de la Secrétaire Générale  

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 
 

 

Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, Préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle 
NOTTER en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral  
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 

  



VU l’arrêté n° 2019/147 du 03 mai 2019 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/341 du 06 juin 2019 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0002 du 10 mai 2019 du Préfet de l’Aube 
portant délégation de signature (compétences générales à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS-2019-019 du 15 mai 2019 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1874 du 09 mai 2019 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-BCI-07 du 16 mai 2019 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1057 du 07 mai 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-18 du 07 mai 2019 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du Préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2018 portant nomination de Mme Valérie TRUGILLO, 
sur l’emploi de directrice régionale adjointe, chargée des fonctions de Secrétaire Générale de 
la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 11 février 2019 portant nomination de M. Thomas KAPP sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » 
de la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 04 juin 2019 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« Entreprises, Emploi, Economie » de la DIRECCTE Grand Est, à compter du 1er juillet 2019 ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est 
 

  



ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle 
Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Thomas KAPP, 
Responsable du Pôle Travail, à Mme Valérie TRUGILLO, Secrétaire Générale et à  
M. Laurent LEVENT, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à l’effet de signer 
l’ensemble des actes d’administration et de gestion relevant des attributions de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi 
(Direccte) du Grand Est, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 
1) à l’administration centrale 
2) aux titulaires d’un mandat électif national 
3) aux représentants élus des collectivités territoriales 
 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de 
la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi du Grand Est. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2019/149 du 
03 mai 2019 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 
- Mme Valérie TRUGILLO, secrétaire générale ; 
- M. Philippe KERNER, adjoint à la secrétaire générale ; 
- Mme Carine SZTOR, cheffe de service « moyens généraux » ; en son absence, la 

subdélégation qui lui est accordée sera exercée par M. Olivier ADAM, responsable SSIC 
 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors 
marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 
- M. Thomas KAPP, responsable du Pôle T ; 
- M. Laurent LEVENT, responsable du Pôle 3E ; 
- Mme Claudine GUILLE, adjointe au responsable du Pôle 3E ; 
- M. Benjamin DRIGHES, adjoint au responsable du Pôle 3E  
 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE 
et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LEVENT, subdélégation est donnée à 
l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du Pôle 
« Entreprises, Emploi et Economie » à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE,  
M. François OTERO et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à 
l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans 
les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et 
Métrologie », à Mme Evelyne UBEAUD et M. Olivier NAUDIN. 



 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas KAPP, subdélégation est donnée à l’effet 
de signer les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du Pôle 
« Travail » à Mme Angélique ALBERTI et Mme Valérie BEPOIX. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie TRUGILLO, subdélégation est donnée à 
M. Philippe KERNER à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant 
du domaine d’activité du « Secrétariat Général ».  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie TRUGILLO et de M. Philippe KERNER, 
subdélégation est donnée à M. Richard FEDERAK à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs, correspondances et documents relatifs à la gestion des personnels titulaires et 
non titulaires. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Richard FEDERAK, subdélégation 
est accordée à Mme Florence GILLOUARD et Mme Pascale BADINA, dans les domaines 
restrictifs suivants : action sociale, arrêtés liés à la maladie, au temps de travail, aux congés, 
aux CET et à la mobilité. 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2019/39 du 11 juin 2019 est abrogé à compter du 1er juillet 2019. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
 

Strasbourg, le 24 juin 2019 
 
 
 
 

 
Signé : Isabelle NOTTER 
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ARRETE n° 2019/44 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Chefs de Pôles et de la Secrétaire Générale  
de la Direccte Grand Est 

 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle 
NOTTER en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral  
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
VU les arrêtés n° 2019/148 et 2019/149 du 03 mai 2019 du Préfet de la Région Grand Est, 
Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/342 du 06 juin 2019 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0003 du 10 mai 2019 du Préfet de l’Aube 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
 



Vu l’arrêté préfectoral n° DS-2019-020 du 15 mai 2019 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1875 du 09 mai 2019 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-OSD-34 du 16 mai 2019 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1058 du 07 mai 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-19 du 13 mai 2019 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du Préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2018 portant nomination de Mme Valérie TRUGILLO, 
sur l’emploi de directrice régionale adjointe, chargée des fonctions de Secrétaire Générale de 
la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 11 février 2019 portant nomination de M. Thomas KAP sur l’emploi 
de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » de la 
DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 04 juin 2019 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« Entreprises, Emploi, Economie » de la DIRECCTE Grand Est, à compter du 1er juillet 2019 ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation de signature est donnée à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle 
Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Thomas KAPP, 
Responsable du Pôle Travail, à Mme Valérie TRUGILLO, Secrétaire Générale et à  
M. Laurent LEVENT, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie à l’effet de signer, 
en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle NOTTER, les décisions et actes relevant 
des attributions de la DIRECCTE Grand Est en matière d’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur : 
 
- Les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants : 

 

� BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
� BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
� BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
� BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
� BOP 155 : moyens de fonctionnement de la DIRECCTE 
� BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
� BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et 

incitations au développement de l’apprentissage 



 

- Les BOP régionaux des programmes suivants : 
 

� BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
� BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 

 

- L’UO 0333-ACAL-DCTE du BOP régional 333 : moyens mutualisés des administrations 
déconcentrées 

- L’UO 0159-ESS1-DL67 (DLA Grand Est) du BOP central du programme suivant : 

� BOP 159 : expertise, information géographique et météorologique  

- Ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen », à 
l’exception des crédits relevant de l’assistance technique au bénéfice de la DIRECCTE 

 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et 
recettes. 
 
Délégation est donnée à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies 
ministérielles et interministérielles d’achat, de factures et la constatation du service fait des 
dépenses imputées sur les BOP 333-action 2 et 723 relevant de la compétence de la 
DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances 
publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin et auprès des directeurs 
départementaux des finances publiques. 
  
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

300 000 € (sauf pour Mme Valérie TRUGILLO, Directrice Régionale Adjointe, Secrétaire 
Générale) ; 

- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  
n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 

- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret  
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 

 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LEVENT, la subdélégation visée à l’article 
1er est donnée à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE et M. François OTERO, pour 
les programmes P 102, P 103, P 134, P 159 (DLA Grand Est) et P 155 (pour les crédits 
relevant du programme technique « Fonds Social Européen », à l’exception des crédits relevant 
de l’assistance technique au bénéfice de la DIRECCTE) ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 
1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de l’ordonnancement secondaire des 
recettes en matière de métrologie à Mme Evelyne UBEAUD et M. François-Xavier LABBE ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas KAPP, la subdélégation visée à l’article 1er 
est donnée, pour le programme P 111 à Mme Angélique ALBERTI et Mme Valérie BEPOIX ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie TRUGILLO la subdélégation visée à 
l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 134, 155 et 333 à M. Philippe 
KERNER, M. Richard FEDERAK, Mme Pascale BADINA, Mme Carine SZTOR et M. Olivier 
ADAM. 
 
Article 4 :  
 
Pour les crédits de l’assistance technique Fonds Social Européen au bénéfice de la 
DIRECCTE, subdélégation de signature est donnée à Mme Valérie TRUGILLO et en son 
absence ou en cas d’empêchement, à M. Philippe KERNER. 
 
Article 5 :  
 
L’arrêté n° 2019/40 du 11 juin 2019 est abrogé à compter du 1er juillet 2019. 



 
Article 6 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de la région Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des 
préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 

Strasbourg, le 24 juin  2019 
 

 
 
 

Signé : Isabelle NOTTER 
 
Echantillons de signature : Signé 
 

 
Eric LAVOIGNAT  

 
Valérie TRUGILLO 

 

 
Thomas KAPP 

 
Laurent LEVENT 

 
Claudine GUILLE  

 
Benjamin DRIGHES  

 
François OTERO 

 
Evelyne UBEAUD 

 
François-Xavier LABBE  

 
Angélique ALBERTI 

 

 
Valérie BEPOIX 

 
Philippe KERNER 

 

 
Richard FEDERAK  

 
Pascale BADINA 

 
Carine SZTOR 

 
Olivier ADAM  
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–  
 

MINISTERE DU TRAVAIL  
 

 
 

ARRETE n° 2019/45 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

 

 

Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  

de la région Grand Est 

 

 
Vu le code du travail, notamment ses article R. 8122-2 et  R.1233-3-4 ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
 

Vu le code de la défense ; 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l’emploi de 

Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand 

Est ;  
 

VU l’arrêté interministériel en date du 17 mai 2019 (prolongation de mandat jusqu’au 30 novembre 2019) portant 

nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi 

de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 17 juin 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de 

Responsable de l’Unité Départementale de la Marne à Mme Zdenka AVRIL, à compter du 1
er

 juillet 2019 ; 
  

VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant 

nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 avril 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité 

Départementale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE Grand Est à M. Jean-Pierre DELACOUR ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID, sur l’emploi de 

Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant 

nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 

de l’Unité Départementale de Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle HOEFFEL sur l’emploi 

de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 

Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de 

Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme Céline SIMON ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de 

Responsable de l’Unité Départementale des Vosges ; 
 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est ; 
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Décide : 
 
Article 1

er
. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est les actes et 

décisions ci-dessous mentionnés est donnée à : 
 

� Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes,  

 

� Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, 

 

� Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, par intérim, 

 

� Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, 

 

� M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, par intérim, 
 

� M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, 

 

� M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, 

 

� Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable  de l’Unité Départementale du Bas-Rhin,  

 

� Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim, 

 

� M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, 

 

 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
D 1143-6 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 
MOTIF ECONOMIQUE 

 
Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 

licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 
même période de trente jours : 

- Accusé réception du projet de licenciement 
- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 
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Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 
 

 
Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 

Articles D 2231-3 et 4 
Article D 2231-8 
Article L 2232-28 
Article L 2241-11 

Articles L 2242-4, R2242-1 et D 2231-2 
Article L 2281-9 

Article L 2232-24 
Article R2242-9 et R2242-10 

 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des accords 

Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation 
Réception des accords conclus en l’absence de délégué syndical 

Réception des accords visant à supprimer les écarts de rémunération 
Réception du PV de désaccord dans le cadre de la négociation obligatoire 

Réception de l’accord sur le droit d’expression des salariés 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du comité 

d’entreprise ou les délégués du personnel 
Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

Article L2313-5 

MISE EN PLACE DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE ET DES COMITES SOCIAUX ET 
ECONOMIQUES D'ETABLISSEMENT 

 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 
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Article L2313-8 

Mise en place du comité social et économique au niveau de l'unité 
économique et sociale 
 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 
CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 

Article L2314-13 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux 
 

Article L2316-8 

Comité social et économique central et comité social et économique 
d'établissement 

 
Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges 
 

Article L2333-4 

Comité de groupe 
 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges  lorsque la moitié au 
moins des élus d'un ou plusieurs collèges ont été présentés sur des listes 

autres que syndicales 
 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ELECTORALES 

Code du travail, Partie 3  

 
Articles L 3121-20 et L 3121-21 

Articles R 3121-8, R 3121-10, R 3121-11,  
R 3121-14 et R 3121-16 

Article R3121-32 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux autorisations de dépassement en matière de durée 

maximale hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire portant 
sur le département 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-32 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 
COLLECTIF 

Accusé réception 

Article R 3332-6 PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 
Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 ACCORDS DE PARTICIPATION 
Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – 
PPRT) 

Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

 
Article L.4721-1 

 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 
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Article L. 4733-8 à L. 4733-12 DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 
CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE 
SECURITE 

Avis sur le plan 

Article R 4724-13 CONTROLES TECHNIQUES DESTINES A VERIFIER LE RESPECT DES VALEURS LIMITES 
D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE AUX AGENTS CHIMIQUES 

Article R4462-30 Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 
pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique 

 
CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 

 
Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 CAISSE INTEMPERIES – BTP 
Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 CAISSE INTEMPERIES – BTP 
Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 
Détermination du salaire de référence 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 

Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 

Code rural  
Article L 713-13 

Article R 713-25, R 713-26 
Article R 713-28 

Article R 713-31 et 32 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités sur le plan départemental ou local adressée par une organisation 

patronale (« demande collective ») 
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Article R 713-44 DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 

DUREE DU TRAVAIL 
Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports  
Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 

(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 
dans les entreprises de transport public urbain 

voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  

Articles R 338-1 à R 338-8 

TITRE PROFESSIONNEL 
- Habilitation des membres de jury des titres professionnels et des certificats 
complémentaires de spécialisation 
 
- Sessions d’examen : 
� Autorité sur le déroulement des sessions d’examen 
� Autorisation d’aménagement des épreuves pour les candidats handicapés 

ou présentant un trouble de santé invalidant 
� Réception et contrôle des PV d’examen  
� Notification des résultats d’examen 
� Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 

professionnelles et des certificats complémentaires de spécialisation 
� Annulation des sessions d’examen 
� Sanction des candidats en cas de  fraude  
� Transmission des procès-verbaux originaux d’examen au centre national 

pour la conservation des archives relatives au titre professionnel 
 
- Notification des résultats des contrôles des agréments certification 
- Recevabilité VAE 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées 

 

 

 

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1 et de tout autre subdélégataire 

autorisé affecté au sein de l’Unité Départementale, la délégation de signature qui leur est conférée en matière 

d’inspection du travail, excluant les actes de l’article 3, sera exercée par M. Thomas KAPP, Responsable du Pôle 

Travail de la DIRECCTE Grand Est. 
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Article 3 :  

 

En cas d’absence des délégataires prévus à l’article 1, délégation est donnée, pour les actes ci-dessous, chacun pour le 

périmètre géographique de l’Unité Départementale à laquelle il est rattaché à : 

 

- M. Claude ROQUE – directeur délégué de l’Unité Départementale de la Moselle, 

- Mme Aline SCHNEIDER – directrice déléguée de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, 

 

 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 
MOTIF ECONOMIQUE 

 
Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 

licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 
même période de trente jours : 

- Accusé réception du projet de licenciement 
- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 
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Article 4 : En cas d’absence des délégataires prévus aux articles 1 et 3 concernant les actes limitativement fixés à 

l’article 3, délégation est donnée à : 

 

- M. Laurent LEVENT – responsable du pôle 3
E
 de la DIRECCTE Grand Est, 

- Mme GUILLE Claudine – adjointe au responsable du pôle 3
E
 de la DIRECCTE Grand Est, 

- M. Thomas KAPP - responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 

- Mme Angélique ALBERTI - adjointe au responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 

- Mme Valérie BEPOIX - adjointe au responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est. 

 

Article 5 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2019/36 du 29 mai 2019, à compter du 1
er

 juillet 2019. 

 

Article 6– La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 

région Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 

Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la 

Moselle et des Vosges. 

 

 
 

       Fait à Strasbourg, le 24 juin 2019 

 
 

 

 

Signé : Isabelle NOTTER 
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ARRETE n° 2019/46 portant délégation de signature  

en matière de contrôle administratif des procédures de plan  

de sauvegarde de l’emploi et des ruptures conventionnelles collectives 
en faveur du responsable du Pôle Travail,  

et du responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie 

 
 

 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 

 

 
Vu le code du travail, notamment son article R. 1233-3-4 ; 

 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 
 

Vu l'arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle 
NOTTER, en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi Grand Est ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral 

n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 

 
Vu l’article 18 de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; 

 
Vu le décret n° 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement collectif pour 

motif économique ; 

 
Vu l’Ordonnance n° 2017-1387  du 22 /09/ 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des 

relations de travail ; 
 

Vu le décret n° 2017-1724 du 20/12/2017 relatif à la mise en œuvre des ruptures d’un commun 

accord dans le cadre d’un accord collectif ; 
 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 

Est ; 
 

 

ARRETE 
 

 
Article 1

er
 :  

 
Délégation permanente est donnée à M. Thomas KAPP, directeur régional adjoint, responsable 

du Pôle Travail et à M. Laurent LEVENT, responsable du Pôle Entreprise, Emploi et 

Economie, à l'effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement, de Mme Isabelle NOTTER, 



directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi Grand Est, les décisions favorables ou de refus de validation de l’accord collectif 
majoritaire ou d’homologation prévues par les articles L 1233-57-1 à 1233-57 et les décisions 

relatives à un accord de RCC prévu aux articles L 1237-19-3 et suivants du code du travail. 
 

 

Article 2 : L’arrêté 2019/35 du 29 mai 2019 est abrogé à compter du 1
er

 juillet 2019. 

 
 

Article 3 :  
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes 

administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la 

Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des 
Vosges. 

 
 

 

Strasbourg, le 24 juin 2019 
 

 
 

 

Signé : Isabelle NOTTER 
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